
PRISE D’ACTE, 
RÉSILIATION JUDICIAIRE
Comment gérer  
ces ruptures à l’initiative 
du salarié ?

Jeudi 28 avril 2011  
9h00 - 11h30
Hôtel de Crillon, 
10 place de la Concorde, Paris 8ème

Les débats seront animés par :
Fany LALANNE, Rédactrice en chef,  
Jurisprudence Sociale Lamy

La Lettre des Juristes d’Affaires et la Jurisprudence Sociale Lamy,  
vous proposent de rencontrer dans  le cadre d’une Matinée-débats : 

Jean-Yves FROUIN, 
Conseiller à la Cour de cassation,  
Professeur associé à l’Université de Tours

Charlotte HAMMELRATH, 
Avocat associé, Coblence & Associés

Christophe RADÉ,  
Professeur à l’Université Montesquieu - Bordeaux IV

En partenariat avec : 
Jurisprudence Sociale Lamy

Consultez nos programmes sur www.wk-rh.fr



PRISE D’ACTE, RÉSILIATION JUDICIAIRE
Comment gérer ces ruptures à l’initiative du salarié ?

Cette conférence s’adresse aux : 
- Avocats
- DRH et responsables RH
- Directeurs juridiques
- Juristes d’entreprise

Le phénomène “de mode” que constituent les ruptures dites amiables ou négociées 
du contrat de travail, type rupture conventionnelle, ne saurait faire oublier qu’il 
existe des hypothèses dans lesquelles le départ d’un salarié se fait dans un contexte 
plus difficile, ce dernier reprochant alors à son employeur certains manquements à 
ses obligations. Et, à l’instar des premières, les ruptures conflictuelles du contrat de 
travail, que ce soit la prise d’acte ou la résiliation judiciaire, ont également le vent 
en poupe, en témoigne la multiplication des contentieux devant les premières 
instances. Est-ce à dire que ces types de rupture atypiques risquent de suppléer la 
plus classique démission ? 
Toujours est-il que prise d’acte de la rupture et résiliation judiciaire témoignent 
d’une certaine évolution des relations de travail susceptible de créer des situations 
pour le moins complexes. Et, au final, il reviendra au juge d’apporter la réponse à 
une situation donnée…

Prise d’acte ou résiliation judiciaire, laquelle choisir ?
Qu’est-ce qui les distingue ?
Le salarié peut-il se rétracter ?
Dans quelles circonstances peut-il y avoir prise d’acte et résiliation judiciaire ?
Quelles sont les dernières illustrations apportées par la jurisprudence ?
Quels sont les limites et les dangers de ces modes de rupture conflictuelle ?
Quelles sont les particularités de la prise d’acte et de la résiliation judiciaire 
par un salarié protégé ?
Reste-t-il des questions en suspens non tranchées par la Cour de cassation ?
Les arrêts de 2010 n’ont-ils pas révélé certaines incohérences ?
Comment et sur quels fondements le juge va-t-il statuer ?
Comment gérer les successions de rupture (prise d’acte faisant suite à une 
résiliation judiciaire notamment) ?

Autant de questions auxquelles nous tenterons d’apporter des réponses précises 
et concrètes à l’occasion de cette Matinée-débats organisée par La Lettre des 
Juristes d’Affaires et la Jurisprudence Sociale Lamy.



Jeudi 28 avril 2011 de 9h00 à 11h30

Les Matinées-débats de la Lettre des Juristes d’Affaires
Hôtel de Crillon - Paris 8ème

Programme

Tout au long de la matinée, une large place sera donnée au débat  
contradictoire et aux questions des participants.

8h30	 Accueil des participants - Service du petit-déjeuner

9h00	� PRISE D’ACTE ET RÉSILIATION JUDICIAIRE : DÉFINITION ET DISTINCTION

	 - �Prise d’acte : une rupture immédiate et définitive du contrat de travail
	 - �Résiliation judiciaire : une rupture dans l’attente du juge
	 - �Le cas particulier des salariés protégés

	� APPLICATIONS PRATIQUES : LES DERNIÈRES ÉVOLUTIONS 
JURISPRUDENTIELLES ET LES NOUVELLES PERSPECTIVES

	 - �Comment réagir face à une prise d’acte et une demande en résiliation judiciaire ?
	 - �Quelles sont les dernières illustrations jurisprudentielles ?
	 - �Prise d’acte et non-respect par l’employeur de ses obligations en matière  

de santé et de sécurité au travail
	 - �Prise d’acte et préavis
	 - �Prise d’acte consécutive à un accident du travail

	�L E RÔLE DU JUGE DANS LA QUALIFICATION DE LA RUPTURE ET EN CAS DE 
SUCCESSION DE RUPTURE

	 - �La valeur juridique de la lettre du salarié prenant acte de la rupture
	 - �La charge de la preuve
	 - �Sur quels fondements le juge va statuer ?
	 - �Le cas particulier de la prise d’acte consécutive à une demande de résiliation 

judiciaire
	 - �Les autres cas de figure : prise d’acte ou résiliation judiciaire suivie d’un 

licenciement ; demande de résiliation judiciaire postérieure au licenciement ; 
résiliation judiciaire suivie d’une démission…

11h00	 Débat avec la salle

11h30	 Clôture de la Matinée



  Abonnés à la Lettre des Juristes d’Affaires ou à 
la Jurisprudence Sociale Lamy : 470 €HT soit 562,12 €TTC (TVA 19,6%)

  Non abonnés : 540 € HT soit 645,84 €TTC (TVA 19,6%) 

Si vous ne pouvez pas participer à cette rencontre, nous vous rappelons que vous pouvez commander  
le DOSSIER DE DOCUMENTATION remis aux participants.

	�Je souhaite recevoir ce DOSSIER DE DOCUMENTATION. Il me sera adressé à l’issue de la conférence.  
Tarif : 310 €HT - 370,76 €TTC (TVA 19,6%)

Pour vous inscrire : 
Merci de retourner ce bulletin et votre règlement à l’ordre de : 
Wolters Kluwer France 
Case Postale 410 - 1, rue Eugène et Armand Peugeot 
92856 Rueil-Malmaison cedex - E-mail : matineesdebats@lamy.fr
Tél. : - Fax : 01 76 73 48 32 

PRISE D’ACTE, RÉSILIATION JUDICIAIRE 
Comment gérer ces ruptures  
à l’initiative du salarié ?
Jeudi 28 avril 2011 - 9h00 - 11h30 - Hôtel de Crillon

Le nombre de places étant limité 

réservez dès aujourd’hui  

votre place par fax au

01 76 73 48 32

PARTICIPANT

 Mme    Mlle    M.

Nom : .....................................................................................................................................

Prénom : ..............................................................................................................................

Fonction : ............................................................................................................................

Service : ................................................................................................................................

.....................................................................................................................................................

Tél. : .........................................................................................................................................

Fax : .........................................................................................................................................

E-mail : ..................................................................................................................................

SOCIÉTÉ

Numéro de client : lllllll

Raison sociale : ...............................................................................................................

Adresse complète : ......................................................................................................

.....................................................................................................................................................

Nom & fonction de la personne gérant l’inscription : .....................................................

.....................................................................................................................................................

Tél. : ...........................................................  Fax : .................................................................

E-mail : ..................................................................................................................................

Nom du responsable de la Formation : ...............................................................................

FACTURATION
Facture à établir et à adresser : 
 au nom de la société 
 au nom de l’organisme gestionnaire de vos fonds NOM ET COORDONNÉES (postale et téléphonique) : 
______________________________________________________________________________________________________________
La facture vous parviendra avec l’attestation de présence, par courrier, à l’issue de la Matinée-débats.

A réception de votre bulletin de participation, une confirmation vous sera adressée par retour de courrier. A l’issue de 
la conférence, une attestation de présence et une facture valant convention vous seront délivrées. Conformément 
à la loi “Informatique et Libertés” du 6 janvier 1978 modifiée, vous disposez d’un droit d’accès, de modification, 
de rectification et de suppression des données vous concernant auprès de Wolters Kluwer France SAS Direction 
Commerciale.

Cachet et signature obligatoires :

SAS au capital de 300 000 000 € - TVA FR 55 480 081 306 - SIREN 480 081 306 RCS Nanterre

FRAIS DE PARTICIPATION ET MODALITÉS
Les frais de participation comprennent le petit-déjeuner et le dossier de documentation.

� 	�Vous recevrez une confirmation d’inscription. Une attestation de présence sera adressée à l’issue de la Matinée-débats.
� 	�Convention de formation : Numéro d’existence N° 11921555992.
� �	�Conditions d’annulation : obligatoirement formulée par écrit, l’annulation donnera lieu à un remboursement intégral si 

elle est reçue 14 jours avant la date de la Matinée débats. Passé ce délai, le montant de l’inscription sera intégralement dû.  
Les remplacements sont possibles à tout moment.
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